
MAIRIE de DICONNE 
 
Sur convocation en date du 15 Septembre 2025 de Mr COULON Robert, le Maire 
 

     Membres afférents au conseil municipal :  9 

  Membres en exercice :             9 

     Membres présents :       8 

     Membre représenté :                             0  

  Membre Excusé :       1  
 
La séance est ouverte à 20h00 par : 
   -   Monsieur Robert COULON, Maire de DICONNE 
 
Présents :  
Robert COULON, Daniel COLAS,  Marion SAVOY, Christiane POCOBELLO, 
Maryse DUFOUR, Sylviane BRISET, Thomas MAURY, Jean-Marc JULLIEN 
 
Représentés : 
 
Excusé : Roger BERGERAS 
 
SECRETARIAT de SEANCE :  

  -  Monsieur Daniel COLAS,  est désigné secrétaire de séance.  
 
 

  1  -   Approbation du Compte rendu du Conseil Municipal du  11 Juillet 2025  : 
 Approuvée à l’unanimité  

  
   2 -  Délibération n° 17 : Précision concernant la délibération n° 2025-6 du 28/03/2025  
 ayant pour objet un échange de terrain avec Mr DETROIT. Il est mentionné une       
 servitude de passage grevant la parcelle C982 au profit de la C981. 
 Accordée à l’unanimité des membres  
   
  3  - Délibération n° 18 : Adhésion au contrat proposé par le centre de gestion 71 souscrit 
 auprès de CNP Assurances / Relyens pour la couverture de nos obligations statutaires     
 concernant les agents CNRACL et INCANTEC à compter du 1er janvier 2026. 
 Accordée à l’unanimité des membres du conseil municipal 
 
  4  - Information concernant la vente de la Grange anciennement  
        Madame JOURNOT à Monsieur DESJOURS 
 
   5  - Bilan de la Randonnée pédestre du 3 Août dernier 
   
   
     

Compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal  
du 03 Octobre 2025 

 



6 - Information sur les travaux effectués par le Syndicat 
des Eaux en 2026 concernant la Route des Rues     
Bourdillons, l’Impasse des Rues Bourdillons et le    
Chemin de Gabrot. 

 
7  - Information sur la vie scolaire  
 donnée par Mme Marion SAVOY 
 
  
 
 
 
 
8  - Information sur la collecte des ordures ménagères  
 information donnée par Mme Maryse DUFOUR 
   
  
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, et plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 21h15 
 

******* 
**** 

   
  Le Secrétaire de Séance      Le Maire 
  Mr Daniel COLAS             Mr Robert COULON 

 

 


